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19 rue Jean Richepin 
11000 CARCASSONNE 
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OPEN I.D.S.F.  DE DANSE SPORTIVE A CARCASSONNE 
Le 20  NOVEMBRE  2010 

                   

Open International IDSF Adulte/Youth Latines 
 

Compétitions Open Standard: 
 

 Juniors - Juvéniles   DE  3 Danses 
  

Compétitions à Points Standard : 
 

 Youth    E, D   
 Adulte    F, E, D  
 Senior 3    D   
 

Compétitions à Points Latines : 
 

 Youth    C   
 Adulte    C   
 Senior 1    C   
 Senior 2/3    C 
 
 Juniors - Juvéniles   F  2 Danses Standard  
 

      Directeurs de Tournoi : Serge Bourgeaud (National) et Roger Dolléans (IDSF). 
 

Chairman : Michèle Ribas 
 

Juges IDSF pressentis :  
 
Miguel Abreu (Espagne) – Guy Charlier (Belgique) – Clara Lamar (Hollande) – Philip 
Nicholas (Australie) – Michèle Dolléans, Patrick Bonnet, Marino Viéville (France) 
 
Juges A : Charles Ferreira – Yves Genetay – Christophe Lyonnet. 
 
Juge B : Christophe Rey. 

 
     Scrutateurs : Jean-Yves Elleouet – Michel Viéville. 
 

Inscription en ligne :  date limite 5 NOVEMBRE 2010 

 

COMPÉTITION 
AGRÉÉE FFD – CNS - DS 

2 0 1 0 – 0 3 2 

 



 
 
 
Chaque couple est titulaire d'un carnet de danse, qu'il doit obligatoirement remettre accompagné des licences en 
cour de validité avec photo, et de la photocopie des certificats médicaux, de moins de trois mois à la date de la 
licence, pour recevoir son dossard, lors de la compétition. 
 
Un droit de dossard obligatoire sera exigé de tous les couples s'inscrivant à une compétition nationale qui aura 
reçu un agrément de la FFD – Commission Nationale Spécialisée Danse Sportive.  Ce droit de dossard s'élève à 
10 € par couple inscrit et sera à régler directement au Club Organisateur. Le droit de dossard concerne toutes les 
catégories des séries E à A (prière de préparer le montant exact à l'avance et de le remettre en même temps que 
le carnet de danse). 
En outre la participation à l'Open IDSF donnera lieu au paiement d'un droit de dossard de 15 € par couple. 

 
DESISTEMENTS : 
En cas de désistement après la date limite d'inscription, le couple doit impérativement prévenir l'organisateur 48 
heures à l'avance par tout moyen à sa disposition. L'organisateur doit adresser la liste des absents non excusés 
48 heures à l'avance au secrétaire sportif. A partir du 2e désistement, des points seront retirés aux couples, 
conformément à l'article 8 du chapitre 2 du Règlement Technique (pour les séries F, E, D, C et B) et à l'article 49 
alinéa 3 (pour les plus hautes séries – Youth série B, Adulte Série A – Senior 1, 2, 3 série A). Aucun justificatif ne 
sera pris en compte en dessous de 48 heures. 
 

Organisation Générale, Renseignements et réservations de places : 
Serge BOURGEAUD, pour le R.O.T.C. 

19 rue Jean Richepin 
11000 CARCASSONNE 

Tel : 04 68 71 09 54    06 87 54 76 57  
E-Mail : serge.bourgeaud@free.fr 

avec la participation de l'Office de Tourisme de Carcassonne :  
site www.carcassonne-tourisme.com  

 
Organisation Technique : Roger Dolléans 04 68 48 22  09. 
 
Prix des places (spectateurs, accompagnateurs) : 
 - Tables de piste réservées :  1 jour : 23 €  Forfait 2 jours : 40 €  
 - Sièges gradins réservés :  1 jour : 18 €  Forfait 2 jours : 30 €  
 - Gradins Sud et Nord non réservés : 1 jour : 15 €  Forfait 2 jours : 23 € 
 - idem : Moins de 16 ans 10 € par jour. 
Une invitation gratuite "gradin réservé" sera remise sur demande au président et/ou à l'entraîneur de tout club FFD/CNSDS 
inscrivant des concurrents. 
Rédiger les chèque à l'ordre de R.O.T.C. 
. 
Nous vous espérons très nombreux à cet Open IDSF de Danse Sportive 2010 et ferons tout pour vous assurer un agréable 
déplacement de danse. 
 

Pour le R.O.T.Carcassonnais 
Serge BOURGEAUD 

 
 


